
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DU GERS

MAIRIE DE LAHAS
32130

COMPTE RENDU 

CONSEIL MUNICIPAL 

DU 19 JANVIER 2016

PRÉSENCE

L'an deux mille seize, le 19 du mois de février à 20h00, le conseil municipal de Lahas, dûment 
convoqué le 12 février 2016, s'est réuni sous la présidence de Gérard FAURÉ, Maire.

Étaient présents : Thierry BIRAN, Yves-Marie CORFA, Pierre DANOS, Marie-Josée DARRÉ, Nicolas 
DESTIEUX, Jeanine LAIRLE, Muriel LEBOURGEOIS, Éric MENON, José SIMORRE.

Était excusée : Laure COSTANTINI.

Pierre DANOS a été désigné secrétaire de séance.

DÉBUT DE SÉANCE

20h15

ORDRE DU JOUR

• Contribution complémentaire SDIS.

• Préemption d'un bien immobilier.

• Point sur la salle des fêtes.

• Questions diverses

CONTRIBUTION COMPLÉMENTAIRE SDIS
Un courrier reçu en mairie annonce une contribution obligatoire pour le Service Départemental 
d'Incendie et de Secours pour un montant de 5 321,79 €. Le SDIS sollicite une participation 
complémentaire de la commune de 81,50 €, qui est mise au vote.

• 10 voix pour, 0 abstention, 0 voix contre.

PRÉEMPTION D'UN BIEN IMMOBILIER

Une information concernant un bien immobilier à vendre est donnée. Il peut être envisagé de le 
préempter afin de renforcer le patrimoine de la commune. Une visite sera programmée la semaine
prochaine pour avoir une idée plus précise du bien.

POINT SUR LA SALLE DES FÊTES

Monsieur Tomasin a été à nouveau contacté sur l'avancée du dossier d'accessibilité de la salle des 
fêtes. Il ne souhaite pas facturer les esquisses déjà réalisées pour pouvoir conserver ensuite la 
maîtrise d’œuvre. Un rendez-vous est pris avec M. Boucherie (pays Porte de Gascogne) le 14 mars 
pour voir quel projet de rénovation « durable » on pourrait envisager : toiture, isolation, extension 
côté ouest, création de toilettes handicapés.
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QUESTIONS DIVERSES

Il a été rapporté la vitesse excessive de certains véhicules au village, dont la zone est limitée à 
30 km/h. Une solution pourrait être de proposer aux forces de l'ordre d'effectuer quelques 
contrôles. Un radar pédagogique est également une piste possible.

FIN DE SÉANCE

22h15
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